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Message du maire
Bonjour à tous et à toutes.

À notre dernière séance du conseil, nous avons adopté plusieurs résolutions et 
règlements pour :

• Renouveler le mandat de notre procureur et conseiller juridique, la firme 
Belanger-Sauvé

• Autoriser des paiements dans le cadre de la réalisation de nos travaux majeurs

• Accepter la nomination et désigner M. Luc Bossé (de notre MRC) comme notre nouvel 
inspecteur en urbanisme, suite au départ de M. Mathieu Perreault en septembre dernier.

• Accepter une dérogation mineure

Notre Directrice générale a également fait le dépôt du rapport comparatif des dépenses actuelles. 
Selon les chiffres compilés au 30 octobre, nous sommes en voie de finir l’année 2018 avec un surplus, 
grâce surtout à un bon contrôle des dépenses et des revenus de transfert plus élevés que prévus.

Pour ce qui est des travaux en cours, mentionnons que la 
rénovation de notre Mairie se déroule selon l’échéancier et le 
budget prévu. Les travaux intérieurs continueront cet hiver afin 
que nous puissions réintégrer nos locaux au printemps 2019.

Toutefois, les chantiers de réfections de routes ayant été 
brusquement interrompus par Dame nature, ils seront complétés 
en 2019, dès que les conditions le permettront ; notamment le recouvrement de la Rue Principale et 
certains travaux de finition sur le Chemin de Lanaudière.

Suite p.2
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Impression
Tout ce qui s’imprime
Pour nous joindre :
journal@saint-didace.com

Je profite de l’occasion pour remercier notre direction du bureau municipal ainsi que 
tous les employés, pour leur collaboration, et leur dévouement continuel. Je veux 
également souligner l’implication des membres du conseil dans chacun de leurs 
dossiers respectifs. Malgré les ressources limitées dont nous disposons, cet excellent 
travail d’équipe se traduit par une plus grande efficacité et une meilleure qualité de 
vie pour tous les résident (te) s de Saint-Didace.

Sur ce, je vous souhaite un excellent temps des fêtes et vous offre mes meilleurs vœux pour la 
Nouvelle Année.

Merci, et au plaisir de vous rencontrer à notre prochaine séance du Conseil.

Yves Germain, maire

Un petit mot pour nos ainés.
Saviez-vous qu’il existe plusieurs services et ressources qui 
vous sont offerts pour répondre à vos besoins, soit pour : 

• le maintien à domicile 
• pour les personnes en perte d’autonomie
• pour les proches aidants
• pour l’aide-domestique
• repas à domicile
• transport
• ou autres besoins

Alors pour être bien renseignés, n’hésitez pas à communiquer avec 
la municipalité au 450 835-4184 et laissez votre message à mon 
attention. Il me sera acheminé dans les plus brefs délais et il me fera 
plaisir de vous référer aux bons endroits.

À bientôt,                       

Jocelyne Calvé
Conseillière Municipale
Dossier des aînés
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SERVICE DES LOISIRS DE SAINT-DIDACE
CLUB DES AÎNÉS
TOUS LES MERCREDIS DE 13H30 À 16H30 AU CHALET DES LOISIRS

Le Club des Aînés va bon train, voilà pourquoi nous avons élargi la plage horaire.

Le mercredi 19 décembre, l’activité se passera à l’école Germain-Caron. En effet, les 
élèves de l’école Germain-Caron préparent des surprises, des cadeaux et un délicieux goûtés pour 
nos membres du Club des Aînés.

Le Club des Aînés fermera ses portes, après l’activité du 19 décembre, durant le temps des fêtes et 
reprendra le 9 janvier.

J’aimerais remercier grandement madame Jocelyne Calvé, qui est à l’origine de ce magnifique projet 
et qui en est en grande partie responsable.

Pour toutes questions au sujet des services offerts aux personnes âgées et/ou du Club des Aînés, 
vous pouvez communiquer avec elle, via les bureaux de la municipalité.

Isabelle Archambault
Coordonnatrice des Loisirs et de la Vie culturelle de Saint-Didace loisirs@saint-didace.com
Bureau : 450 835-4184 Maison : 450 835-9875

Guide de remplacement du sucre par le miel

Remplacer cette
quantité de sucre

Par cette
quantité de miel

Et soustraire cette
quantité de liquide

250 ml   ( 1 tasse ) 180 ml   ( 3/4 tasse ) 45 ml   ( 3 c. à soupe )

180 ml   ( 3/4 tasse ) 150 ml   ( 2/3 tasse ) 40 ml   ( 2 c. à soupe
+ 2 c. à thé )

150 ml   ( 2/3 tasse ) 125 ml   ( 1/2 tasse ) 30 ml   ( 2 c. à soupe )

125 ml   ( 1/2 tasse ) 90 ml   ( 1/3 tasse
+ 1 c. à soupe ) 20 ml   ( 4 c. à thé )

80 ml   ( 1/3 tasse ) 60 ml   ( 1/4 tasse ) 15 ml   ( 1 c. à soupe )

60 ml   ( 1/4 tasse ) 45 ml   ( 3 c. à soupe ) 10 ml   ( 2 c. à thé )

Réduire la température du four de 15 °C ( 25 °F ).

merveilles d'abeilles
Carmen Serrano Rodríguez

Jonathan Lessard

Apiculteurs, nous prenons soin des abeilles
et vous partageons leurs merveilles.

1310, chemin de Lanaudière
Saint-Didace

www.merveillesdabeilles.biz
450-840-1010

Téléphonez avant de passer pour connaître nos disponibilités.
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Paroisse St-David Communauté chrétienne St-Didace
Unité de la Maskinongé, St-Didace, célébrations eucharistiques
Célébrations du mois de décembre 2018 et janvier 2019

Le 2 : Dominique Lefrançois par la succession.
          Mary Nadon Ouellette par la famille Omer Allard
          Rose-Anne Darwent par la famille Boucher

Le 9 :  Gisèle Lamarre Lajoie par la famille Darveault
           Josée Coutu par ses parents, Camille et Francine
           Alicienne Allard par sa fille Solange
Le 16 :  Yvon Jodoin par la famille
             Christianne Lussier par la famille
             Micheline Beausoleil par la famille
Le 23 :  Agnès Brissette par Mme Gabriel Brissette
             Jeannette Sarrasin par Roger Gingras
             Cécile Paquin par la succession
Le 24 :  Ronald Beaunoyer par son épouse
              M. Mme Gérard Lefrançois par Robert et Margot
Le 25 :  Action de grâce par la famille Gauthier
Le 30 :  Freddy et Alice Paillé par leur fille
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Le 1er janvier 2019 :  Robert Comtois par offrandes aux funérailles
                                      Raymond Paquin par Martine et Michel                                     
Le 6 :    Fernand St-Cyr  par Martine et Michel Paquin
              Sylvie Prescott par la famille
Le 13 :    Hélène Rocheleau par la famille
Le 20 :    Dominique Lefrançois par la succession
               Marie-Anne Darwent par la famille Boucher
Le 27 :    Micheline Beausoleil par la famille
                Cécile Paquin par la succession

Horaire des célébrations de Noël et du jour de l’An : 
le 24 décembre à 22 h
le 25 décembre à 10 h 30
le 1er janvier à 10 h 30

À noter que nous avons besoin de lampes du sanctuaire. 

Carmen Deschênes      
450 835-4897                           

Messe de la nuit à St-Didace :
Le 24 décembre, il y aura une célébration de la parole 
à 22 h, ainsi qu’une crèche vivante dans l’une des plus 
belles églises de Lanaudière. L’an passé, les fidèles l’ont 
grandement appréciée.

Aux personnes intéressées à faire la Sainte Vierge, Saint-
Joseph, Jésus et les bergers, veuillez communiquer avec 
moi le plus tôt possible.

Guy Desjarlais, comité liturgique
450 835-1962

450.835.4821
Apportez votre vin ! Livraison

349, rue Beauvilliers
St-Gabriel-de-Brandon (Qc) J0K 2N0
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École Germain Caron
Bonjour, chers citoyens de St-Didace, 

Dans notre classe, depuis le début de l’année, pour une durée de deux 
semaines, notre enseignante nous remet un plan de travail. Dans ce plan, 

elle nous propose divers projets et nous devons aussi exécuter des travaux d’écriture, de lecture, 
de grammaire et de maths. Nous devons donc apprendre à être autonomes et à gérer efficacement 
notre temps. Pour cette deuxième étape de l’année scolaire, elle nous a proposé de réaliser des 
projets « personnels » pour s’assurer que nous soyons intéressés et motivés. Cela nous encourage 
aussi à terminer tous les autres travaux à temps. Ce qu’il y a de particulier dans ce type de projets, 
c’est que nous pouvons décider de la nature du projet à la condition qu’il soit en lien avec au moins 
une discipline académique du programme de formation du 3e cycle. Par exemple, nous pouvons 
préparer un projet de cuisine avec les aînés du village, planifier une sortie éducative en calculant 
tous les couts reliés pour le présenter ensuite au Conseil d’établissement de l’école, inscrire la classe 
à un concours et s’occuper de toutes les étapes pour faire participer les autres élèves, inviter une 
personne en classe qui viendra parler de son métier et préparer sa venue, composer une chanson 
sur l’air d’une chanson connue et l’interpréter par la suite…  

Comme vous le savez déjà, notre enseignante organise des « midis voyage » toutes les deux semaines. 
Elle nous a donc donné l’idée de cuisiner un plat typique du pays pendant la matinée. Nous pourrions 
ensuite le partager tous ensemble lors de la présentation du pays sur l’heure du diner. D’ailleurs, si 
vous êtes disponibles et intéressés à venir partager avec nous l’un de vos voyages… n’hésitez pas à 
communiquer avec elle par courriel à : edith.lefrancois001@cssamares.qc.ca

        Annabelle Gravel, 6e année.

Comme vous le savez sûrement, ZazoO, notre super animatrice du parascolaire nous a organisé une 
soirée d’Halloween des plus divertissantes lors de la soirée du 30 octobre dernier. Pour débuter 
la soirée, tous les participants étaient invités à apporter un plat à partager. Nous avons donc pu 
goûter aux plats que nous avions préparés la veille pour cet événement. Merci à ZazoO qui a accepté 
de venir, pendant nos heures de classe, pour nous aider. Par exemple, il y avait des crudités, de la 
trempette, des rouleaux de jambon avec du fromage Philadelphia… Grâce à la générosité des parents, 
il y avait aussi de la salade César, de la salade de chou, de la salade de macaroni, des « natchos », des 
sandwichs, des biscottes avec de l’humus, des œufs cuits durs de couleur verte comme s’ils étaient 
moisis, des chips et du jus. Pour le dessert, il y avait des biscuits de pain d’épice en forme de citrouilles 
et de la salade de fruits. Merci à tous !!! Après avoir dégusté tous ses bons plats, nous sommes allés 
visionner le film que tous les élèves inscrits au parascolaire les mercredis avaient préparé durant tout 
le mois d’octobre. Le film s’intitule : Le fantôme de Germain-Caron réincarné. 

Ce film raconte l’histoire de Monsieur Germain Caron qui s’est réincarné dans le corps de William 
Guay, un élève de notre école en 4e année. Ce cher Germain-Caron fait alors disparaître les élèves un 
à un dans différents endroits cocasses comme dans une salle de bain, plus précisément dans un « bol 
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de toilette ». Certains disparaissent dans le cimetière, d’autres dans la cour la récréation (dans les 
glissades, au tourniquet, aux balançoires, dans le feuillage des arbres) ou encore dans une poubelle. 
Vers la fin du film, il ne reste plus que 2 élèves, Annabelle Gravel et Aïxa Pellerin-Dufort. Après les 
avoir fait disparaître elles aussi, le terrible Germain-Caron montre enfin son visage. Heureusement, 
Louis se réveille dans son lit. Ce n’était qu’un cauchemar… ouf !!!

Dans le film, plusieurs élèves étaient des acteurs tels que : Raphaël Allard, Antoine et Frédérique 
Duguay, Blanche Bouchard, Archimèdes Dikaitis, Annabelle Gravel, William Guay, Olivia La Fortune, 
Ève Larocque, Dafné Lessard-Serrano, Aïxa et Louis Pellerin-Dufort, Thomas et Abygaël Lefrançois, 
Élodie et Jérémie Picard et Camille St-Vincent.   Il y avait aussi notre célèbre ZazoO dans le rôle de 
la surveillante des élèves. Sans oublier les caméramans : Archimèdes Dikaitis, Louis Pellerin-Dufort, 
Annabelle Gravel et Olivia La Fortune et notre metteur en scène, Médéric Allard. Finalement, la 
réalisatrice du film était ZazoO.  

Par la suite, nous étions invités à visiter la fameuse Maison Hantée avec ses deux salles. On y retrouvait, 
par exemple, un mannequin de zombie, des trophées de la sorcière du mois, un atelier macabre avec 
une machette, une carabine, des os humains et du sang. Il y avait aussi une horloge avec une tête 
de mort, des toiles d’araignées, des masques de zombies. Aussi à l’intérieur, on pouvait rencontrer 
toutes sortes de personnages monstrueux comme une personne armée d’une scie mécanique 
(Isabelle Marleau), un homme sans tête (Louis Pellerin-Dufort), une tête dans une assiette (Aïxa 
Pellerin-Dufort), une élève était cachée sous une chaise et elle la faisait bouger en criant (Coralie 
Brunelle) et un autre tentait de faire peur aux visiteurs en les prenant par surprise (Raphaël Allard). 
Il y avait aussi une personne couchée dans un cercueil (Maturin Chalifour). On retrouvait aussi une 
sorcière qui préparait une soupe aux yeux dans sa marmite et elle tentait d’attraper les enfants 
pour les ajouter comme un ingrédient spécial (Anne Tessier).   Tout y était pour faire peur !!! Bravo 
et merci aussi aux élèves de la classe de 5e et 6e année, à ZazoO et à son conjoint, Martin Drouin, 
à Maxime Duguay, à Isabelle Marleau et à Gabriel Vincent pour la création et le montage de cette 
fabuleuse maison hantée.  

Finalement pour clore cette fabuleuse soirée, nous avons fait une chasse aux bonbons dans le 
cimetière. Ceux qui en avaient trouvé plusieurs ont été invités à partager avec ceux qui en avaient 
moins. Quelle bonne idée !!!

 Raphaël Allard  5e année et Louis Pellerin-Dufort 6e année

Pour souligner la fête de l’Halloween, le 31 octobre, Mme Sylvie Branconnier et ses bénévoles du 
Club des Petits Déjeuners nous ont concocté un délicieux petit déjeuner. Par exemple, il y avait 
des petits muffins décorés de pattes d’araignées (pretzel). La semaine précédente, aidés par les 
élèves, Maxime Duguay et Nancy Beaulac étaient venus décorer le corridor de l’école. Les lumières 
éteintes, on pouvait vraiment sentir l’ambiance de cette fête de la peur. Merci beaucoup à tous ces 
bénévoles !!!
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Dans notre classe, notre enseignante nous avait organisé un jeu de meurtre et mystères. À l’aide 
d’indices et des témoignages des suspects, nous devions découvrir qui avait commis le crime ainsi 
que les raisons qui l’ont poussé à le commettre.   Par la suite, déguisés, nous avons participé à un 
défilé des costumes. En fait, il y avait plusieurs catégories. Par exemple, il y avait les vampires, les 
super- héros, les princesses, les zombies, les pirates, les fantômes, etc. En après-midi, nous avions le 
choix d’écouter le film Monsters inc. ou encore le film Chair de poule.    Dans la classe de 3-4, nous 
pouvions décorer un sac pour récolter des bonbons le soir venu.  

Ève Larocque 5e année et Camille St-Vincent 6e année

Dans les dernières semaines, nous avons participé à un concours organisé par la Caisse Populaire de 
Brandon.   Ce projet est en lien avec la semaine de la coopération. Il s’appelle la Pig Parade. Pour nous 
inciter à épargner, le projet consiste à créer une tirelire en forme de cochon avec de la pâte artistique 
et du papier mâché. Les étapes sont simples : gonfler un ballon, y coller  des languettes de papier 
journal grâce à la pâte artistique, utiliser des fonds de boite d’œufs  pour fabriquer le nez, les pattes 
et les oreilles. Une fois le tout séché, il suffit d’ajouter des morceaux de papiers de soie multicolores 
tout en utilisant que des couleurs froides ou encore que des couleurs chaudes. Ensuite, les élèves 
peuvent dessiner différents motifs à l’aide de crayon-feutre noir. Finalement, nos tirelires seront 
exposées à la caisse populaire de St-Gabriel au cours de la semaine du 26 novembre. Comme c’est 
un concours, le gagnant ou la gagnante remportera une somme de 300 $ en épargne-étude (REEE) 

 Aixa Pellerin-Dufort 6e année  

Depuis quelques semaines, tous les élèves de l’école ont la chance de s’impliquer dans un merveilleux 
projet communautaire. En fait, récemment, il y a eu la création d’un Club des aînés, ici, à St-Didace. 
ZazoO et nos enseignantes nous ont alors proposé de cuisiner, chaque semaine, des petites bouchées 
et des collations pour leur rencontre du mercredi après-midi. Par exemple, la première semaine, ce 
sont les élèves de la classe de 5e -6e qui ont cuisiné des boules de thon et de fromage Philadelphia 
assaisonnées de ciboulette ainsi qu’un gâteau aux bananes. La semaine suivante, ce sont les élèves 
de la classe de 1-2 qui ont fait valoir leur talent culinaire et la semaine suivante, c’était au tour de la 
classe de 3-4 et ainsi de suite. Merci aux organisateurs de nous permettre de nous impliquer dans 
notre communauté tout en s’amusant.

Rose Côté 5e année

Lors de nos ateliers d’écriture, en classe, 
nous avons été invités à écrire de la fiction 
réaliste. Donc, nos personnages devaient être 
vraisemblables. Plusieurs ont profité de la fête 
de l’Halloween pour écrire des histoires de 
peur. D’ailleurs, pendant le mois d’octobre notre 
enseignante nous a lu des livres qui font peur pour 
nous inspirer et aussi pour que nous puissions les 
utiliser comme des textes-modèles.   Nous avons 



9

appris à écrire comme si nous étions dans un film (ce que le personnage principal voit, entend, dit, 
sent et fait…). Nous avons aussi appris à créer une ambiance en utilisant des descriptions détaillées 
et des comparaisons.     Je crois que nous avons bien réussi !                                                                                                                

Archimèdes Dikaitis 5e année    

Il y a quelques semaines, Marc Cyr, le papa de Galia et Nalia, est venu nous parler de l’importance 
du compost et de la récupération.   Aussi, il en a profité pour nous rappeler que tout ce qui est 
comestible peut être déposé dans le bac de compost. Comme vous le savez, c’est bon pour notre 
belle planète Terre. Nous devons en prendre soin. Nous avons aussi profité de ce moment pour 
nommer des élèves responsables du bon fonctionnement lors de la période du dîner.   Dans les 
semaines suivantes, nous avons préparé de belles affiches pour faire un petit rappel de ce que nous 
pouvons mettre au compost, au recyclage ou à la poubelle. De plus, dans notre classe, nous faisons 
du vermicompostage depuis 3 ans. Régulièrement, on donne nos déchets organiques aux vers 
rouges. Nous prenons soin de ne donner que des aliments recommandés. Par exemple, on ne peut 
pas leur donner des pelures d’agrumes. On peut ensuite se servir de la terre lorsque nous faisons 
des semis au printemps.  

Olivia La Fortune et Coralie Brunelle 5e année) 

PARASCOLAIRE :

SPECTACLE DE NOËL LE 21 DÉCEMBRE À L’ÉCOLE GERMAIN-CARON
LE SERVICE EST GRATUIT ET OUVERT À TOUS LES ENFANTS, POUR L’OCCASION.

 

 17 h Souper collectif assumé par le service parascolaire et cuisiner par les enfants.

 18 h Spectacle

Bienvenue à tous !

Un très joyeux temps des fêtes à tous !

Isabelle Archambault
Coordonnatrice des Loisirs et de la Vie culturelle de Saint-Didace loisirs@saint-didace.com
Animatrice au service parascolaire parascolaire@saint-didace.com
Bureau : 450 835-4184 Maison : 450 835-9875
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Activités passées

Le 31 octobre pour l’Halloween, le Club Optimiste a distribué des sacs de bonbons à 
tous les enfants de l’école Germain-Caron.

Activités à venir :

CAMPAGNE DE FINANCEMENT ANNUELLE

Encore cette année le Club Optimiste procédera à la vente de 
sucre à la crème, de fudge, de chocolat et de gâteaux aux fruits. 
Pour réservation, veuillez communiquer avec moi. Merci de nous 
encourager !

Fête de Noël à l’école :

Comme l’an passé il y aura une petite fête pour les jeunes de 
l’école, le 20 décembre en après-midi à l’école Germain-Caron. En plus, nous récompenserons les 
élèves méritants et disciplinés de la première étape.

Concours Art de s’exprimer en public à l’école Germain-Caron : en mars.

Guy Desjarlais, président Club Optimiste St-Didace
450 835-1962
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Info biblio décembre 2018

Horaire : 
• Dimanche de 10 h à 11 h 30
• Mardi de 13 h à 16 h
• Mercredi de 18 h 30 à 20 h

Je « Bénévole »
Vous voulez être un membre actif de l’univers culturel de votre municipalité en 
intégrant une institution dynamique ?

Si la réponse est oui, nous avons une offre pour vous…
La bibliothèque est à la recherche de bénévoles pour bonifier son comité 
responsable.

Soucieuse d’offrir un service de qualité aux citoyens de la Municipalité, la bibliothèque cherche de 
nouveaux membres pour se joindre à son équipe.

Qualités requises pour obtenir une place de bénévole à la bibliothèque :
• Aimer le travail d’équipe ;
• Être dynamique ;
• Être responsable ;
• Être méthodique ;
• Avoir une connaissance de base du fonctionnement d’un ordinateur ;
• Être prêt à suive les formations requises pour les postes disponibles.

Nouveautés :
Devenir, Michelle Obama, éd. Fayard
Chaque année le Réseau BIBLIO CQLM nous envoie quelques succès de librairie 
(best-sellers). Ces documents deviennent notre propriété, nous les ajoutons à notre 
collection locale. Cet ouvrage en fait partie.

MICHELLE OBAMA s’est imposée, au cours d’un parcours exemplaire, comme l’une 
des figures les plus remarquables de notre époque. Comme Première dame des 
États-Unis — et la première Afro-américaine à occuper cette fonction —, elle a 
contribué à ouvrir la Maison-Blanche au plus grand nombre de manière chaleureuse 

et accueillante, et n’a pas ménagé ses efforts pour défendre les droits des femmes et des filles aux 
États-Unis comme dans le monde. 
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Dans ses mémoires, Michelle Obama invite les lecteurs dans son univers, depuis son enfance dans 
le South Side de Chicago en passant par les années où elle a dû concilier sa vie d’avocate et de mère 
de famille, jusqu’aux deux mandats passés à la Maison-Blanche. Avec la sincérité, l’humour et l’esprit 
qu’on lui connaît, elle décrit ses victoires comme ses défaites, publiques et privées, et raconte toute 
son histoire telle qu’elle l’a vécue. Devenir retrace le parcours intime d’une femme de caractère qui 
a toujours su aller au-delà de ce qu’on attendait d’elle — une histoire qui nous encourage à faire de 
même.

Nouvelle application et référence :
Avec la nouvelle application mobile Pretnumerique.ca lancée en novembre par l’entreprise de 
Québec de Marque : on configure son dossier une première fois et on a ensuite accès d’un coup au 
millier de livres numériques et audiolivres offerts par de nombreuses bibliothèques 

Le réseau « Les libraires » vous invite à consulter la nouvelle section « Livre de nos invités » sur le site 
de l’émission « Tout le monde en parle » on y trouve tous les livres dont il a été question à l’émission.

L’historique de prêt est de retour !

La récente mise à niveau de Symphony (le logiciel qui gère 
les prêts de la bibliothèque) a permis que l’historique de prêt 
s’affiche à nouveau dans le dossier d’usager du catalogue 
en ligne. En effet, l’abonné n’a qu’à accéder à l’onglet 
« Emprunts » pour consulter les documents figurant dans 
son historique personnel.

Ateliers de navigation internet
Alain étant absent pour quelque temps les ateliers sont interrompus et reprendront le 19 février 
2019.
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Profitez de cette AUBAINE les ateliers sont GRATUITS, individuels et durent une demi-heure. 
Le contexte n’est pas intimidant : Alain explique bien on ne se sent pas stupide avec lui.

Il reste de la place, pour vous inscrire passer à la bibliothèque durant les heures d’ouverture, envoyez-
nous un courriel ou laissez-nous un message sur la boîte vocale de la bibliothèque.

Vacances de vos bibliothécaires période des Fêtes 2018-
2019

Les dates de retour des prêts s’ajusteront automatiquement. N’oubliez pas que vous pouvez 
demander un prêt de plus longue durée pour vos vacances. 
Joyeuses Fêtes et bonnes lectures à tous et à toutes !

Votre équipe de bénévoles de la bibliothèque Louis-Edmond Hamelin

Pour information, réservation ou renouvellement, laissez un message au 450 835-4184 poste 8205 
ou par courriel à biblio@saint-didace.com

Christiane Morin, coordonnatrice de votre bibliothèque

La bibliothèque sera fermée du jeudi 20 décembre 
2018 au samedi 5 janvier 2019 inclusivement.
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Les Sentiers canins Maskinongé 
Bonjour à tous,

Nous voilà déjà à l’aube d’une nouvelle année, les Sentiers canins Maskinongé 
s’est vu renouveler pour 2019 son mandat du contrôle canin. Merci à vous et à la municipalité pour 
la confiance renouvelée.

Quelques points importants à mentionner ; nos licences étant pour la vie du chien, nous n’avons 
pas l’occasion de vous rencontrer tous les ans, comme nous le faisons pour les citoyens de plusieurs 
municipalités avoisinantes ; ceci ne doit cependant pas minimiser l’importance de notre licence, en 
bout de compte elle peut faire toute la différence pour votre chien.

Le coût de cette licence est toujours à 55 $ et reste valide pour la vie de votre chien. Si vous décidez 
d’avoir un nouveau chien, appelez-nous pour un rendez-vous afin de l’inscrire et de le prendre en 
photo.

Certains se demandent à quoi sert cette licence, eh bien si votre chien fait une fugue, eh oui ça peut 
arriver au meilleur des chiens, cette licence nous permet d’avoir une identification immédiate et de 
communiquer avec vous sans délai pour que vous puissiez le récupérer, sans frais. Il est d’ailleurs 
dans les règlements que celui-ci porte sa licence à tout moment.

Il est aussi important, si vous perdez la médaille, de nous avertir, il nous fera un grand plaisir, pour la 
sécurité et la conformité, de vous en procurer une nouvelle au coût de 2 $.

Pour le nombre de chiens permis par résidence, il n’y a toujours pas de limitation quant au nombre 
pourvu que ceux-ci soient stérilisés, sinon un maximum de deux est permis par adresse civique, à 
moins d’avoir obtenu au préalable un permis de chenil auprès de la municipalité. 

Cependant il existe des exceptions, des secteurs ou certaines zones de villégiatures ayant une 
restriction de 2 chiens en tout temps, je vous enjoins donc à bien vérifier votre zonage pour en 
prendre connaissance.

Dans le cadre de notre mandat 2019, nous effectuerons les prises en charge des chiens errants et 
ceux récupérés sans identification seront gardés au centre pour un minimum de 5 jours, jusqu’à leur 
disposition par adoption ou récupération par les propriétaires légitimes. 

Dans un autre registre, il se peut aussi que nous ayons à intervenir suite à des plaintes citoyennes, 
par respect et souci de sécurité, il est important pour chacun d’entre nous de connaître nos droits et 
nos obligations en vertu du règlement municipal sur la circulation des chiens, je vous enjoins donc à 
en prendre connaissance sur le site internet de la municipalité.
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Si vous n’avez pas la connexion internet, il me fera un plaisir de vous remettre une copie en main 
propre ou de là vous faire parvenir par courrier.

Si vous aviez des questions plus spécifiques, nous restons disponibles, n’hésitez à communiquer 
avec nous au 1 514 885-8221 ou par courriel : lessentierscanins@hotmail.com.  

Nous profitons de l’occasion pour vous souhaiter à tout un chacun un heureux temps des Fêtes, et 
surtout Santé et prospérité tout au long du Nouvel An.

Yves Lahaie
Votre contrôleur canin
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Chronique de Robert Roy
À propos d’un certain « Pacte de transition »

Je ne sais pas si vous avez vu que quelque 500 artistes, scientifiques et leaders de différents secteurs 
d’activité ont appelé tous les Québécoises et Québécois à signer le Pacte pour la transition afin de 
« passer de la parole aux actes ».

Dominic Champagne, porte-parole du groupe, demande à chaque citoyen de s’engager à faire un 
effort individuel, en retour de quoi il implore les gouvernements à donner impérativement suite 
au rapport alarmant du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) qui 
lance un cri d’alarme sur le réchauffement climatique. Le Secrétaire général des Nations unies a, 
quant à lui, souligné clairement « qu’il nous reste deux ans pour agir ». Oui, deux ans, sinon il sera 
trop tard ! Les effets seront irréversibles.

Plus de 50 000 personnes ont manifesté samedi 10 novembre, dans les rues de Montréal et ailleurs 
au Québec, sous la neige et le froid, pour appuyer cette cause.

« Nous manifestons notre ferme volonté de poser les gestes qui s’imposent pour protéger le monde 
dans lequel nous vivons et nous diriger vers un avenir sobre en carbone. Le Québec de demain 
passe par une transition écologique de notre économie, notamment par une transition énergétique. 
Avec les ressources physiques et humaines dont il dispose, avec son sens inné de la coopération et 
son génie d’innovation, le Québec peut et doit devenir un leader et une inspiration pour le monde 
entier ». — Dominic Champagne.

D’autre part, apprend-on avec tristesse, que la Terre a perdue, en moyenne, 60 % des populations 
des 4000 espèces étudiées par le WWF (World Wildlife Fund) au cours des derniers 44 ans. C’est 
presque catastrophique. Résultat de la déforestation, de la destruction des milieux humides, de la 
pollution (notamment les « continents de plastique » !!!), de l’étalement urbain, du braconnage, etc., 
tout cela étant, bien sûr, dû à l’activité humaine. « Préserver la nature, ce n’est pas juste protéger les 
tigres, pandas, baleines, que nous chérissons », souligne le directeur du WWF, Marco Lambertini. 
« C’est bien plus vaste : il ne peut y avoir de futur sain et prospère pour les hommes sur une planète 
au climat déstabilisé, aux océans épuisés, au sol dégradé et aux forêts vidées, une planète dépouillée 
de sa biodiversité. » — Le Devoir, 30 octobre 2018.

Je ne veux pas poser en donneur de leçon, mais je crois qu’une réflexion, tant individuelle que 
collective, s’impose.

Or nous, citoyens de Saint-Didace, que pouvons-nous faire ?

Et bien d’abord signer le pacte (www.lepacte.ca), comme l’ont fait plus de 200 000 personnes à ce 
jour, afin de mettre de la pression sur nos gouvernements pour qu’ils prennent les bonnes décisions 
quant à notre avenir en tant qu’êtres vivants sur une planète fragilisée par l’exploitation dont les 
ressources ne sont pas inépuisables.
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Puis, prendre conscience que nous, à Saint-Didace, vivons dans un milieu très privilégié, quoique 
fragile. Moi je pense que, si on fait bien attention, un endroit comme Saint-Didace va devenir une 
véritable oasis sur terre, avec ses forêts, ses lacs, ses montagnes et ses humains responsables et 
créatifs. Tandis que des coins de continents vont se désertifier, d’autres être inondés, certains rasés 
par les feux de forêt, que des villes vont se surpeupler et connaître des embouteillages monstre, que 
des ouragans vont tout détruire périodiquement sur leur passage, nous, à Saint-Didace, privilégiés 
de la Terre, nous pourrons nous rafraîchir dans nos lacs, nous balader en forêt, nous protéger des 
bourrasques inhabituellement intenses grâce à nos montagnes faisant office d’écran protecteur, et 
vivre dans un milieu riche en biodiversité. Nous pourrons acheter nos œufs chez l’habitant, manger 
des légumes de nos potagers ou provenant d’un voisin horticulteur, consommer moins de viandes 
industrielles, mais plutôt des animaux élevés en liberté et avec respect ; nous balader tranquillement 
dans le rang de la Californie en admirant le paysage, bref notre milieu exceptionnel nous exemptera 
des pires calamités climatiques et sociales annoncées. Tout en étant à une petite heure et demie de 
Montréal si on veut assister à un grand concert ou acheter quelques bons vinyles de jazz.

Mais tout cela seulement si, et j’insiste sur le « seulement si », nous prenons un soin méticuleux 
de nos lacs (moins de moteurs à gaz, des fausses septiques aux normes, végétalisation des bandes 
riveraines, etc.), de nos forêts, et si nous permettons aux animaux de cohabiter avec nous au lieu 
de les éliminer aussitôt qu’ils empiètent un tant soit peu sur nos terres. Ne pas se priver, mais vivre 
en harmonie avec notre milieu et faire attention à nos petits gestes qui peuvent faire une grande 
différence en fin de compte.

Pensons globalement, mais agissons localement !

D’ailleurs, pour certains la côte semble abrupte à remonter, voire insurmontable, mais les spécialistes 
sont d’accord pour dire que si on y met l’énergie nécessaire, si on renverse les tendances, ça peut 
se faire beaucoup plus facilement qu’on peut le croire. Il s’agit simplement de s’y mettre, ensemble, 
immédiatement. 

Je sais qu’il y a encore des gens pour ironiser sur les mouvements écologiques, qu’il existe un fort 
rempart de climatoscepticisme, mais moi je pense que la population didacienne est tellement fière 
de son terroir, qu’elle va mettre les efforts pour le préserver, voire le dorloter. 

Prendre soin de notre terroir comme l’horticulteur amoureux de la terre cajole les sillons de son 
jardin. Et il en récoltera des fruits merveilleux !

Je vous souhaite un très bel hiver

Robert Roy
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La mission de notre organisme est d’organiser des activités de prévention et 
de mise en forme pour une meilleure qualité de vie…

ViActive : Exercices en salle
 Gymnastique du cerveau (cours de mémoire)

Santé et Mise en forme 
                          Tai-chi — Yoga — Zumba dorée
          Marche  –  Badminton – Pickleball

Carte de membre obligatoire 20 $

Les inscriptions se dérouleront du 10 au 20 décembre
 au 25 boul. Houle (ancien presbytère) à Ville St-Gabriel
LUNDI – MARDI — JEUDI : 9 h à 15 h 30

Pour information : 450 835-3592
Consulter notre site internet : www.santeacoeur.org

Activité culinaire de Noël parent-enfant
 Date :     mardi 4 décembre
 Heures :    9 h à 12 h  Coût : 5 $ pour les membres, 10 $ pour les non-membres

Matinée café-croissant 
 Date :      mardi 11 décembre

  Heures : 9 h 30 à 11 h 30         Coût : gratuit

La Course des p’tits flocons

Venez courir tout en vous amusant dans cette 
superbe course aux couleurs de Noël ! Sur place : 
stations avec sucreries au kilomètre, décoration 
de biscuits pour les enfants, Père Noël et bien 
d’autres choses ! 

Date : dimanche 16 décembre, dès 7 heures au 
gymnase de l’école des Grands-Vents Départs : 9 
h pour le 1 km, 10 h pour le 5 et le 10 km

Soutien en allaitement

Par une écoute active, de l’encouragement et des conseils techniques personnalisés, les marraines 
d’allaitement sont là pour vous. Que ce soit sur des questions avant la venue de bébé, sur la mise au 
sein, les difficultés, le sevrage ou toutes autres questions, les marraines sont disponibles le jour, le 
soir et la fin de semaine.
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Gestion et entreposage des cendres chaudes

Chaque année, plusieurs incendies sont causés par une mauvaise gestion et 
entreposage des cendres chaudes. Dans la plupart des cas, l’élément déclencheur 
se trouve à être soit un mauvais choix de contenant ou le site d’entreposage est 
inadéquat. Voici quelques conseils pratiques pour éviter tout problème lors de la 
manipulation de cendre chaude. 

• Videz régulièrement les cendres du foyer ;
• N’utilisez jamais un aspirateur pour ramasser les cendres chaudes ;
• Jetez les cendres chaudes dans un contenant métallique à fond surélevé et muni d’un 

couvercle métallique ;
• Les cendres doivent reposer dans ce contenant au minimum sept (7) jours avant d’être 

changées de contenant ;
• Déposez le contenant à l’extérieur sur une surface non combustible. Attention, les cendres 

chaudes dégagent du monoxyde de carbone ; c’est pourquoi elles doivent être entreposées 
à l’extérieur de la maison ou du garage ;

• Gardez une distance minimale d’un (1) mètre entre le contenant métallique et les murs de 
la maison, du garage, du cabanon et de toute autre matière combustible comme une haie 
ou un abri de toile ;

• Avant de transvider les cendres dans un autre type de contenant, vérifiez que ces 
dernières sont parfaitement refroidies. Brassez les cendres régulièrement afin de vous 
assurer qu’aucune chaleur ne s’en dégage ;

• Pour plus de précautions, conservez les cendres durant toute la saison hivernale et 
débarrassez-vous-en seulement au printemps.

Pour obtenir de plus amples informations : 

Francis Doyon, agent de prévention
Service de sécurité incendie de la MRC de D’Autray
450 836-7007, poste 2743

Pour plus d’informations appelez-nous au 450 835-9094, visitez notre page 
Facebook ou notre site Internet au www.ciblefamillebrandon.com

Nous serons fermés du 18 décembre 2018 au 08 janvier 2019. 

Toute l’équipe de Cible Famille Brandon vous souhaite un joyeux temps 
des fêtes.



20

Méli-Mélo
Dates à retenir en décembre 2018 et janvier 2019

• Ramassage des déchets : les lundis 10 et 24 décembre 2018, 7 et 21 janvier 
2019

• Ramassage du recyclage : les mercredis 12 et 26 décembre 2018, 9 et 23 
janvier 2019

• Messes des mois de décembre et janvier, p. 4-5
• Horaire de la bibliothèque et Info-Biblio, p. 11-13
• Le lundi 10 décembre : séance régulière du Conseil municipal, 19 h 30
• Le lundi 17 décembre : Séance du Conseil (Budget), 19 h 30

Le 15 janvier 2019 : date de tombée pour le prochain journal. 
Faites parvenir vos articles ou petites annonces à 
journal@saint-didace.com ou au bureau de la municipalité ́. 

Huit points de service pour mieux vous servir!  
Un seul numéro : 450 886-3843

www.desjardins.com

Centre de service Saint-Gabriel
20, rue Saint-Gabriel

Saint-Gabriel-de-Brandon
J0K 2N0

450 835-3428

Un très joyeux temps 
des fêtes 

L’équipe du journal


